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Le Conseil de la radiodiffusion de la République tchèque a infligé une amende de
200 000 CZK (8 000 EUR) à Telemedia InteracTV Production Home Limited, en sa
qualité d’annonceur, pour une violation de l'article 2, alinéa b) de la loi relative à
la réglementation de la publicité, commise par l’insertion d’un contenu de
téléachat intitulé « Line of Love », diffusé le 21 août 2017 entre 10h10 et 11h11
au cours de l'émission JOJ Family. Il s'agit là d'une pratique commerciale déloyale
au sens de l'article 4, alinéa 1, de la loi n° 634/1992 Rec., relative à la protection
des consommateurs (ci-après la « loi relative à la protection des
consommateurs »), dans la mesure où au sein du programme de téléachat, les
consommateurs n'ont pas expressément été informés à l'écran qu'ils seraient mis
en attente sur la ligne téléphonique et que le présentateur ne dialoguerait avec
aucun d’entre eux. Compte tenu de ces éléments, le Conseil a conclu que
l'absence de ces informations à l'écran lors de la diffusion du contenu de
téléachat était susceptible de fausser significativement le comportement
économique des consommateurs. Contrairement à ce qu’exigent les dispositions
en matière de concurrence, le téléspectateur ne disposait pas de ces informations
fondamentales et il pouvait par conséquent décider d'appeler le numéro de
téléphone diffusé à l’antenne pour participer au jeu ; il n’était en effet
aucunement informé du fait qu’en appelant au numéro en question il pouvait être
mis en attente pendant un long moment avant d’être mis en relation avec un
opérateur du studio et qu’il n’aurait probablement même pas la possibilité de
dialoguer avec l’animateur du programme. En revanche, si le téléspectateur avait
été clairement informé à l’écran, il aurait certainement reconsidéré sa décision de
participer au jeu. Le conseil avait par conséquent estimé qu’il s’agissait en
l’espèce d’une pratique commerciale déloyale.

La société Telemedia avait alors saisi le tribunal municipal de Prague d’un recours
contre cette décision du conseil, en affirmant clairement qu’elle n’avait enfreint
aucune des exigences prévues par les conditions générales d'exploitation. Au
moment de la diffusion du programme de téléachat, les conditions générales
avaient été dûment publiées et mises à la disposition de l’ensemble des
consommateurs sur son site internet, dont le lien avait été diffusé à l’écran. La
requérante affirmait en effet que la publication des conditions générales à l'écran
pouvait se limiter à l’insertion d’un lien sur lequel figurait les conditions
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générales, accessibles en lignes pour l’ensemble des consommateurs.

Le tribunal municipal de Prague a quant à lui estimé, en se fondant sur la décision
contestée, que le conseil avait conclu que la pratique commerciale consistant à
proposer au téléspectateur de participer à un jeu, présenté dans le cadre d’un
programme de téléachat, sans faire apparaître à l'écran les informations visées à
l'article IV (8) des conditions générales, était susceptible de modifier de manière
substantielle le comportement économique du consommateur. En effet, ce
dernier aurait probablement reconsidéré son intention initiale d'accepter l'offre
d’une potentielle participation au jeu, moyennant un certain coût financier et, par
conséquent l'acquisition du service offert, s’il avait été correctement informé que
le temps d’attente sur la ligne téléphonique du jeu lors de la liaison au studio ne
dépendait pas du fait que le présentateur parle à quelqu'un. Le tribunal a ainsi
confirmé la décision litigieuse du Conseil de la radiodiffusion.

 

Rozsudek Městského soudu v Praze č.j. 10A 58/2018 ze dne 13.7.2021

https://www.rrtv.cz/cz/files/judikaty/6125a5e2-c5dc-464a-ac4a-3b903bc37dce.pdf

Jugement n° 10A 58/2018 du tribunal municipal de Prague du 13 juillet 2021
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